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TIRE-LAIT ELECTRIQUES 

AYANTS LE STATUT DE DISPOSITIF MEDICAL POUR LA LOCATION 

Arrêté du 11 mars 2019 portant modification des modalités de prise en charge des tire-laits inscrits au titre Ier de la liste prévue à l'article L. 

165-1 (LPP) du code de la sécurité sociale 

INDICATION PRISE EN CHARGE : 

Allaitement maternel quelles qu'en soient la cause et la modalité (allaitement exclusif ou partiel). 

 

 Un tire-lait fait l'objet d'une prise en charge lorsqu'il répond aux conditions et aux spécificités techniques décrites ci-dessous : 

1. Spécifications techniques générales. La prise en charge est limitée aux tire-laits ayant le statut de dispositif médical. 

2.  Le tire-lait utilisable en location est conçu pour des usages multiples et dispose des sécurités requises par cette utilisation. 

3.  Les produits inscrits à la LPPR doivent permettre d'induire une stimulation et une expression efficaces de la lactation ; à cet effet, ils 

doivent répondre aux caractéristiques de spécifications techniques suivantes : 

 - absence de bisphénol A ; 

 - biocompatibilité des matériaux utilisés en contact avec la peau ; 

 - compatibilité des matériaux utilisés en contact avec le lait maternel ; 

 - fonctionnement en simple et double pompage possible ; 

 - Réglage manuel ou automatique des puissances d'aspiration ; 

 - Réglage manuel ou automatique des fréquences d'aspiration ; 

 - Présence d'un système anti-retour/anti-débordement garantissant l'absence de contamination croisée 

 

Les tire-laits ne permettant pas le réglage des fréquences d’aspiration et des puissances d’aspiration ne seront plus pris en charge à 

compter du 1er janvier 2023. 

La liste non exhaustive ci-dessous présente les modèles respectant la nouvelle législation. 
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MODALITÉS DE PRESCRIPTION 
Toute prescription d'un tire-lait doit être réalisée par tout médecin ou sage-femme selon la règlementation en vigueur. 
Elle doit être réalisée sur une ordonnance séparée, indépendante de toute autre prescription. 
Elle doit préciser la désignation du dispositif et ses accessoires et la durée de prescription. 
La prescription initiale est limitée à dix semaines afin d'assurer le suivi de l'allaitement et prévenir les arrêts précoces. Selon le projet 
d'allaitement, la prescription initiale peut faire l'objet de renouvellements successifs, la durée maximale de chaque prescription de 
renouvellement étant limitée à trois mois. 
Il appartient aux prescripteurs de donner toutes les informations nécessaires sur l'allaitement et en particulier sur les conditions de 
conservation du lait et les mesures d'hygiène à respecter. 
 
MODALITÉ DE DÉLIVRANCE 
Lors de la dispensation du matériel, une formation doit être effectuée, par le pharmacien d'officine ou le prestataire de service et distributeur 
de matériels, à la personne à qui est délivré le matériel loué. 
 Elle doit comprendre au minimum : 
- le choix de la taille de la téterelle ; (sous-entend, prise de mesure à l’aide d’une réglette fourni par les fabricants) 
- une présentation générale du matériel et des consommables ; 
- l'information et la formation technique relative au fonctionnement et à l'entretien du matériel et des consommables ; 
- l'information relative au respect des consignes de sécurité ; 
- la délivrance d'une notice d'utilisation ; 
- l'explication de la durée de prescription initiale et des possibilités de renouvellement ; 
- un rappel des règles de conservation du lait et des règles d'hygiènes associées ; 
- les démarches à effectuer en cas de panne du matériel. 
Cette formation doit être faite, en présence du matériel mis à disposition et donne lieu à un échange direct entre le pharmacien d'officine ou le 
prestataire de service et distributeur de matériels et la mère pour traiter des points susmentionnés. En plus de cet échange, la formation 
s'accompagne de tout support ou tutoriel conçu par le fabricant pour aider à l'utilisation du matériel. Lorsque la mère n'est pas venue elle-
même récupérer le tire-lait ou que ce dernier lui a été envoyé, le pharmacien d'officine ou le prestataire de service et distributeur de matériels 
doit mettre à disposition tout support et tutoriel permettant à la mère de disposer d'une formation à distance lui apportant un niveau 
d'information équivalent à celui assuré par un échange en présence du matériel. 
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MODELE INDICATION ALIMENTATION 
TAILLE 

TETERELLE 
POIDS FABRICANT 

ELITE 
 

- Initier la lactation 
-Amplifier la lactation 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
 
 
 
 
 

-Secteur 

21mm, 
 22,5mm, 
28,5mm, 
30,5mm, 
32,5mm,  

36mm 

3 Kg  

 

CARUM 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Mode stimulation 2 
phases automatique 
 
- Initier la lactation 
-Amplifier la lactation 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
 
 
 
 
 

-Secteur 

22mm,  
26mm,  
28mm,  
31mm, 
36mm 

 

3 kg  
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SYMPHONY 
-Mode stimulation 2 
phases automatiques 
 
- Initier la lactation 
-Amplifier la lactation 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
 

-Secteur 
-Adaptateur 
allume cigare 
en option 

21mm, 
 24mm,  
27mm,  
30mm, 
 36mm 

2.9 kg 

 

MOON PRO 
 

- Mode stimulation 2 
phases automatiques 
 
-Amplifier la lactation 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 

-Secteur 
-Batterie 
autonomie 
de 2h 

17mm, 
21 mm, 
25 mm, 
29 mm 

 
Téterelle souple 
3D 

1,3Kg 

 
 

S1 PROFESSIONAL 
 

-Amplifier la lactation 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 
 

-Secteur 
-Batterie 
autonomie de 3 
h 

16mm,  
20mm,  
24mm,  
28mm,  
32mm 

1,2kg 
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SENSITIVE C 
-Amplifier la lactation 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 
 
 

-Secteur 
20mm,  
28mm,  
36mm 

0.8 kg 

 

FISIO PRO 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
 
 
 
 
 

-Secteur 

21mm, 
 24mm, 
 26mm, 
 30mm 

4 kg 

 

MINIKIT PRO 
 

- Mode stimulation 2 
phases automatiques 
 
-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 
 

- Secteur 
- Piles 

21mm,  
24mm, 
 26mm,  
30mm 

0.200kg 
sans 
piles  
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CALYPSO PRO 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

-Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 

-Secteur 
-Piles 

22mm, 
 26mm, 
 28mm, 
 31mm,  
36mm 

 

0,500 kg  

    LACTALINE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 

-Secteur 
-Piles 
-un adaptateur 
allume cigare 
(en option) 

21mm, 
 22,5mm, 
28,5mm, 
30,5mm, 
32,5mm,  

36mm 

0,500 Kg 
 

FINESSE 
 
 
 
 
 
 

- Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 
 

-Secteur 
- Piles 

21mm, 
 22,5mm, 
28,5mm, 
30,5mm, 
32,5mm,  

36mm 

0.500 kg 
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BELLIS 
 

- Maintenir la lactation 
- pour une re-lactation 
grâce à son programme 
Power Pumping 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 

-Secteur 
- Batterie 

 22mm, 26mm, 
28mm, 31mm,  
36mm   

0.620 kg  

AVENT 
SCF373/11 

 
- Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 
 
 
 
 

- secteur 

-Taille unique 
 
le coussin en 
silicone souple 
s'adapte en 
douceur à 99,98 
% des tailles de 
mamelons* 
(jusqu'à 30 mm). 

0,310 kg 

 

SMARTPUMP 
 
 
 
 
 
 

 

- Maintenir la lactation 
-Aider à soigner 
engorgement et /ou 
mastite 
-Reprise d’activité 

- secteur   
- 6 piles  

- 2 tailles incluses 
(25 et 30,5mm) 
 
-21mm 
-28mm 
-36mm 

0,600kg  

Liste non exhaustive octobre 2023-V3 


